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Délibération II:  désaffectation du domaine public communal, sur 
la commune de Genève, section Petit-Saconnex, de la sous-parcelle  
dp 4646B, sise rue du Moléson, selon le dossier de mutation  

provisoire N° 29/2017 (PR-1465 II)

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et m) de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984; 

vu le plan localisé de quartier N° 28 328 du 14 décembre 1992 (Annexe 
N° 1); 

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif de la 
Ville de Genève et les propriétaires des parcelles qui comportent des droits 
à bâtir du bâtiment A (Annexes N° 2) prévu par le PLQ 28 328 et formalisé 
au travers d’une convention signée en date du 14 mai 2021; 

vu la mutation de projet N° 29/2017 (Annexe N° 3) établie par MBC 
ingéo SA, ingénieur-géomètre officiel, en date du 23 février 2018; 

sur proposition du Conseil administratif, 

décide: 

à l’unanimité, soit par 60 oui

Article unique. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif 
à désaffecter la sous-parcelle du domaine public communal N° 4646B de 
Genève-Petit-Saconnex, d’une surface de 689 m2, sise rue du Moléson, 
selon le dossier de mutation provisoire N° 29/2017 établi par M. Christian 
Haller, ingénieur-géomètre officiel, en date du 23 février 2018.


